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Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation

25/11/25

Nombre de membres :

► en exercice: 13

► présents : 8

► suffrages exprimés :11

Président: M. Xavier ODO

Responsable du CCAS : Mme Sophie BORDAT 

Secrétaire : Maud BENENATI, Responsable Ambition 
Humaine et Solidaire.

Présents : 

Mme Isabelle GAUTELIER - Mme Irène DARRE - Mme Najoua

AYACHE - Mme Marie Claude MASSON - Mme Pia BOIZET -

Mme Danielle MECHIN - Mme Martine NAZARET - M. Michel

ANDRE
Procurations:

M. Xavier ODO à Mme Isabelle GAUTELIER

M. Guillaume MOULIN à Mme Irène DARRE

Mme Dominique GERBES à Mme Najoua AYACHE

Excusé(e)s :

Mme Arlette PAGO - Mme Sandra YOUSSEF

OBJET : Convention de subvention entre la Caisse Primaire d'Assurance Maladie et le 
CCAS de Grigny-sur-Rhône pour des ateliers nutrition

La Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) a lancé un appel à projets visant à soutenir des initiatives 
locales en faveur de la nutrition, dans le cadre de sa politique de prévention santé. Le Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) de Grigny-sur-Rhône a candidaté et obtenu une subvention de 550 € pour 
organiser des ateliers nutrition destinés aux seniors, animés par une diététicienne locale.

Ces ateliers, structurés en deux volets – théorique (présentation des aliments, valeur nutritionnelle, bonnes 
pratiques alimentaires) et pratique (séances de cuisine participative) – s’inscrivent dans une démarche de 
promotion de la santé et de maintien de l’autonomie des personnes âgées. 

                        LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS DÉCIDE

D’AUTORISER  M. le Président à signer la convention de subvention avec la CPAM, fixant les modalités 
financières et les engagements réciproques. 

D’APPROUVER le programme d’actions tel que décrit dans le dossier de candidature, en veillant à son 
alignement avec les objectifs de santé publique et les règles de transparence financière applicables aux 
subventions .

DEL_2025_023

Délibération publiée
 le 05/12/2025,

Le Maire,
Xavier ODO



A l'unanimité des suffrages exprimés par 11 voix pour.

Xavier ODO, 
Maire, 
Président du CCAS.
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